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ARTICLES 3 SEPTIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport dressant un état des lieux de la prise en charge des élèves en situation de 
handicap pendant le temps périscolaire par les collectivités territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite évaluer la prise en charge des élèves en situation de 
handicap sur le temps périscolaire par les collectivités territoriales.

Le Gouvernement fait semblant d’agir sur la question de la prise en charge des élèves sur le temps 
périscolaire : à titre d’illustration, la promulgation de la loi Vial sur la prise en charge financière des 
AESH sur le temps méridien était présentée comme une manière d’améliorer leur rémunération en 
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faisant reprendre en charge par l’État la rémunération du temps méridien, alors pris en charge par 
les collectivités. Or, cette loi ne répondait pas aux défis structurels du métier et n’a fait que 
renforcer leur précarisation, son principe sous-jacent étant d’augmenter leur temps de travail pour 
augmenter leur rémunération.

La question du temps périscolaire est donc indispensable pour appréhender de façon globale les 
modalités d’accompagnement et d’encadrement des élèves en situation de handicap sur l’ensemble 
des temps scolaires non-scolaires et les conditions de travail des AESH sur tous ces temps. Or, il 
n’existe actuellement aucun document permettant d’apprécier avec précision tous ces éléments.

Nous pensons donc qu’il est nécessaire de dresser un état des lieux de la prise en charge par les 
collectivités de l’accompagnement des ESH sur le temps périscolaire.


